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Montigny le Bretonneux, le 3 décembre 2021 

 
 

COMMUNIQUE DU COMITE D’ILE-DE-FRANCE 
ENREGISTREMENT DES LICENCES 

 
 

Je vous rappelle que dans le cadre de l’envoi des bordereaux de licence, les clubs doivent joindre soit 
un chèque correspondant au montant du bordereau ou effectuer un virement bancaire auprès du Comité 
d’Ile-de-France. 
 
Sans ces documents, les licences ne pourront pas être enregistrées. 
 
Je vous remercie de bien respecter cette procédure. 
 
Souhaitant vous avoir informé, 
 

 
Guillaume LIENARD 

Secrétaire Général du Comité d’Ile-de-France de Cyclisme 
  

COMITE D'ILE DE FRANCE de la 

FEDERATION FRANCAISE DE CYCLISME 
 

VELODROME NATIONAL DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
1 rue Laurent Fignon 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 
Tél. : 01 81 88 08 36 
Site internet : www.cif-ffc.org 

 


